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Faut-il interdire les
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opérations des enfants i ntersexes?
Le contexte

Lors de sa 80' session à Genève, le Comité des droits de l'enfant
de l'Onu a demandé à la Belgique d'interdire "les traitements
chirurgicaux non nécessaires sur les enfants intersexes lorsque
ces procédures peuvent étre différées en toute sécurité jusqu'à ce
que les enfants puissent donner leur consentement éclairé",

Oui estiment qu'environ 1,7 % de la population est
intersexe. Nous sommes 12 millions en Belgi-
que, il suffit de faire le compte. À l'heure ac-
tuelle, il est vrai qu'on postpose un peu ces
opérations mais pourtant, on propose toujours
à des petites filles de 8 ans de réduire la taille
de leur elitoris.
Ne pensez-vous pas que cette enfant pourrait être
informée par une équipe médicale avant de pren-
dre la décision?
Malheureusement, on constate que ces enfants
et leurs parents sont assez mal informés. Il fau-
drait leur fournir un encadrement social et pas
seulement médical. On rencontre par exemple
des parents d'enfants intersexués qui sont con-
frontés au regard des autres dans les vestiaircs
de l'école. Imaginons un petit garçon dont la
verge n'a pas la même forme que celle de ses ca-
marades. Ces parents vont être influencés par
des médecins qui vont faire prcssion pour opé-
rer l'enfant et le "normaliser". Il faudrait plutôt
mettre en place un encadrement social dans
l'école en question en expliquant à l'ensemble
des élèves que c'est un petit enfant différent et
que cela arrive. Il peut avoir une apparence dif-
férente et ce n'est pas dramatique.

• Les opérations inutiles réa-
lisées sur des enfants inter-
sexués sans leur consente-
ment sont des mutilations gé-
nitales qui doivent être inter-
dites. L'enfant doit pouvoir
faire un choix éclairé. Les mé-
decins devraient leur propo-
ser un accompagnement so-
cial en plus du soutien psy-
chologique et thérapeutique.

Sylvia ne Lacroix
Membre d'Intersex-Belgium,

association créée par et pour les
personnes nées avec des variations

d Il Êtes-vous une personne intersexuée?
es caractéristiques sexue es Oui. À 12 ans, les médecins ont voulu me stéri-

Faut-il interdire les opérations des enfants inter- liser en enlevant mes ovaires cal' leur forme ne
sexués en Belgique, comme le demande l'Onu? leur plaisait pas. Ils ont fait comprendre à ma
Il faut supprimer les opérations qui sont inuti - mère que les laisser était potentiellement ean-
les et donner le choix à l'enfant de se faire opé- cérigène. J'ai eu la chance d'avoir une maman
l'el' ou pas. Il doit pouvoir prendre une déci- qui a fait le bon choix en refusant cette opéra-
sion éclairée sur son corps comme n'importe lion. Aujourd'hui, je n'ai pas encore de cancer
quel patient qui s'apprête à recevoir un acte aux ovaires. Quand j'ai atteint l'adolescence, je
médieal. Si l'enfant est atteint d'une patholo- me suis masculinisée. J'ai attrapé de la barbc
gie qui met sa santé en danger alors il faut in- alors que ces médecins m'eXpliquaient ce que je
tervenir, mais pas forcément en opérant. Cer- devais être en tant que femme. Quand on est
tains syndromes peuvent être traités avec des enfant, c'est assez traumatisant.
médicaments. Il faut savoir que les opérations Comment avez-vous vécu votre adolescence?
faites sur les parties génitales de~ j~unes en- Très mal parce qu'on vous explique que vous
fants et des ~meUl's causent des de~ats ?urant n'êtes pas normale et qu'il faut absolument
toutc la crOissance parce que lcs Clcatnccs nc vous donner un traitement médical. On vous
gran?iss~nt 'pas a,:ee l'enfafolt. C'est pour~ cela dit que la société ne va pas vous acceptcr ct on
que Je d,:fin~s ces lI1t~rvenll.ons eomme etant vous donne des traitements qui vous rendent
dcs ~utllatlons gellltaies :ntcrsexcs, (MGI). malade alors que vous êtes à l'école, en train
C~rt~m~s per~onnes en ~ub:ssent parfOis ~ne d'apprendre. Comme jc l'ai dit, j'ai eu la chancc
~lzame a la ~Ulte; ~es oper~tl~ns donnent heu d'avoir une maman attentive qui a su dire
a dcs apparclls gellltaux qUI n ont plus aucune "non", mais tous les parents n'ont pas ce cou-
fonction ou ont pour conséquence l'absence rage,
de vie sexuelle ehez les patients, Les experts

Entretien: Louise Vanderkelen

"Intersexe", qu'est-ce que cela veut dire?

les personnes intersexes ou intersexuées sont
nées avec des caractères sexuels génitaux, gonadiques
ou chromosomiques qui ne correspondent pas aux
définitions binaires masculin ou féminin, Ce terme est
employé pour décrire une large gamme de variations
naturelles du corps. Lesmédecins parlent de "variations
du développement sexuel", Celles-cipeuvent apparaître
à la naissance, voire à la puberté tandis que certaines
variations intersexes chromosomiques peuvent ne

présenter aucun signe extérieur.
En 20B,l'Onu a catégorisé ces opérations comme des
"mutilations génitales intersexes" et les a rangées dans la
liste des tortures et des traitements inhumains,
En 2015, Maltea adopté une loi intitulée "Gender Identity,
Gender Expressionand Sex Characteristics Act",Il s'agit de
la première à interdire les interventions chirurgicales ou
traitements des caractères sexuels des mineurs sans leur
consentement préalable et éclairé.
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Non
Martine Cools

elle participe au cours de natation. Celavaut aussi
dans la situation inverse. Si on élève ce bébé
comme un garçon, il faut savoir qu'à l'âge de
10 ans, il développera des seins, Il ne produira ja-
mais de sperme mais il aurait pu procréer en tant
que fille car il a des ovaires fonctionnel~,Décider
d'interdire tout simplement ces opérations ne se-
rait donc pas positif car le problème de l'inter-
sexualité est bien plus complexe que le simple as-
pect chirurgical. Il est vrai que cesopérations sont
irréversibles mais en n'opérant pas, on fragilise le
développement de l'enfant et le lien qui le relic à
ses parents et cela, c'est également irréversible.

Endocrinologue et pédjatre
à la clinique universitaire de Gand

• Interdire ces opérations
n'est pas une solution. La si-
tuation est souvent plus com-

Quidécidedusexe de l'enfant?
plexe. En n'opérant pas, on Aufinal,ce sera l'enfant qui choisira,Audépart, ce
fragilise le développement ne sont pas seulement les parents qui y réfléchis-
de l'enfant et le lien qui le re- sent. Cela se fait en concertation avec notre

équipe, Nous prenons ces décisions ensemble,
lie à ses parents. Les parents nous essayons de comprendre la situation, l'ori-
risqueraient aussi d'opter ginedu problème. Lcplus important est que la fa-

mille se sente prête à faire face à cette situation et
plus facilement pour l'avorte- à élever cet enfant pour qu'il devienne un jeune
ment en cas de diagnostic adulte heureux, qui a confiance en lui,
prénatal. Commentles parentsvivent-ilscette situation?

Pour chaque parent c'est une situation extrême-
Dansun récent rapport, l'Onurecommandeà la Belgi- ment diflicile.Aujourd'hui, il n'existe pas de sup-
que d'interdire "l'administrationde traitements chi- port ou de soutien comme par exemple des rem-
rurgicauxnonnécessairessur lesenfantsintersexués boursements pour l'aide psycholog!iquequi doit
lorsque ces procédures peuvent être différées en ., .leur être apportée. Seule une consultation de pé-
toute sécurité jusqu'à ce que les enfants puissent diatrie est remboursée à hauteur de 36 euros.
donner leur consentement éclairé", Qu'en pensez- Ptt ult t' ~ t d"vous? our an ,nos cons a IOnsse ion avec cs eqm-

pes de trois ou quatre personnes hyperspéciali-
Réaliser ces opérations sans consentement est sées et il faut souvent compter plusieurs heures de
une situation que l'on doit éviter si c'est possible. rendez-vous pour leur apporter un réel soutien.
Cependant, je pense que les interdire n'est pas
une réelle solution. La situation est souvent plus Voyez-vousd'autres risques à ce que ces opérations
complexe, En tant que médecins, nous nous re- soient interdites?
trouvons face il des parents qui viennent de don- Sans accompagnement psychologique, les pa-
ner naissance à un nouveau-né qui présente une rents d'enfants intersexués risqueraient certaine-
variation du développement sexuel. Cebébé peut ment d'avoir recours à l'avortement plus rapide-
avoir un pénis et un scrotum et donc, une appa- ment en cas de diagnostic prénatal. Beaucoup de
rence extérieure de garçon, mais il peut en même parents ont peur de cette situation. Ils ne savent
temps présenter des ovaires et un utérus, non vi- pas comment réagir, I~S,d,oiventsavait:qu'ils ne
sibles. Dans cette situation, quel sexe choisir ? pe~vefo1tprendre de declslOnsur une eventuelle
Comment élever cet enfant en tant que fille par ?peratlOIl de leur: enf~nt lors de la grossesse ou
exemple? Cesparents seront confrontés au moins Just~.apre~cell~-Cl~ar tls ~ont enc~re ~ousle coup
six foispar jour, quand ils changeront sa couche, à de 1emoUon. Sion mterdlt ces operatIOns,les pa-
son appareil génital masculin. Quand cette enfant, rents nsq~ent donc de prend:e peur, et I~~pour-
élevée comme une fille,ira plus tard il l'école, elle l'aient aVOIrrecours plus faCilement a 1avorte-
portera peut-êu'e une jupe qu'elle devra enlever si ment.

Entretien: l.V.

On opère beaucoup moins qu'avant

D'après les experts des Nations unies, entre
0.05% et 1,7% de la population mondiale naît avec
des caractères intersexués, le haut de la fourchette
étant comparable à la proportion de personnes aux
cheveux roux. Cependant, "il n'existe pas de données
sur le nombre d'opérations pratiquées en Belgique
chaque année. je pense que ces opérations restent rares.
En tout cas, il est certain que cela se pratique beaucoup
moins souvent qu'il y a vingt ans", ajoute Martine
Cools.

Dans une interview accordée à L'Écho, la professeure
Claudine Heinrichs, pédiatre endocrinologue de l'hôpital
universitaire des enfants Reine Fabiola, précise: "II faut
admettre que, par le passé, nous n'avons pas assez tenu
compte de l'avis des associations de patients, qui n'étaient
pas aussi bien constituées qu'aujourd'hui. Les cas étaient
isolés, généralement sons suivi à long terme. L'avis sur les
opérations de ces enfants a fort évolué avec le temps.
Aujourd'hui, on évite toute intervention non urgente et aux
conséquences irréversibles."
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